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Parmi les objectifs tracés par le Plan Maroc
Vert :

- Améliorer la qualité des produits agricoles;

- Garantir la sécurité sanitaire des produits alimentaires tout au long de la
chaîne alimentaire;

-Améliorer la compétitivité des produits agricoles et agro-alimentaires;

- Consolider la confiance du consommateur dans la fiabilité du système
d’inspection et de contrôle des produits alimentaires.



Pour atteindre ces objectifs

Création de

l’OFFICE NATIONAL DE SECURITE SANITAIRE DES PRODUITS
ALIMENTAIRES EN TANT QU’OUTIL DE MISE EN ŒUVRE DU

PLAN MAROC VERT (LOI 25-08)

Etablissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie
financière sous tutelle du Ministère chargé de l’Agriculture



MISSIONS ET OBJECTIFS



MISSIONS ET ATTRIBUTIONS DE L’ONSSA

Sous réserve des attributions dévolues par la législation et la
réglementation en vigueur aux départements ministériels ou autres
organismes, l’Office exerce, pour le compte de l'Etat, les attributions

relatives à la protection de la santé du consommateur et à la préservation
de la santé des animaux et des végétaux

• Assurer la surveillance et la protection sanitaire du patrimoine végétal et animal
au niveau national et aux frontières;

• Assurer la sécurité sanitaire des produits alimentaires depuis les matières
premières jusqu'au consommateur final, y compris les produits de la pêche et les
aliments pour animaux;

• Homologuer et contrôler les intrants agricoles (semences pesticides, engrais) et
enregistrer les médicaments vétérinaires;

• Appliquer les législations et réglementations relatives à la police sanitaire
vétérinaire et phytosanitaire.



LES OBJECTIFS STRATEGIQUES DE L’ONSSA

Situation actuelle

- Contrôle officiel centré
essentiellement sur les produit finis.

- Implication insuffisante des
professionnels dans la production de

produits sains et de qualité .

- Fabrication de produits alimentaires
dans la majorité des cas dans des
établissements non agréés.

- Insuffisance de traçabilité des produits
alimentaires.

Approche moderne

- Contrôle basé sur le principe de l’analyse
de risque.

- Obligation de l’auto contrôle.

- Octroi de l’agrément sanitaire aux
établissements agro-alimentaires.

-Traçabilité des animaux, des végétaux
et des produits alimentaires;

Sont basés sur une approche moderne en matière de sécurité sanitaire des
végétaux, des animaux et des produits alimentaires

-Responsabilisation des professionnels
vis-à-vis de la qualité et de la sécurité
sanitaire de leurs produits.



NIVEAUX D’INTERVENTIONS

• Contrôle des conditions de production;
• Surveillance et contrôle des maladies;
• Contrôle des intrants (semences, pesticides,

médicaments vétérinaires) et des additifs alimentaires.

EXPLOITATION

• Autorisation et agrément sanitaire;
• Contrôle des procédés;
• Contrôle des conditions de transformation, de

traitement, d’entreposage et de transport .

TRANSFORMATION -
TRAITEMENT

• Contrôle des conditions de mise sur le marché;
• Contrôle de conformité de présentation et étiquetage;
• Contrôle de la restauration collective.

COMMERCIALISATION

De l’exploitation Au consommateur



OUTILS



POUR REALISER SES MISSIONS, L’ONSSA
DISPOSE D’IMPORTANTS OUTILS

• 39 Lois;
• 280 textes d’application

(Décrets et Arrêtés
ministériels);

• 3 projets de loi;
• 53 projets de textes

d’application.

OUTILS JURIDIQUES OUTILS
D’INTERVENTION

• 3 Directions Centrales;
• 10 Directions

Régionales;
• 5 DCQ aux postes

frontières;
• Services provinciaux et

leurs brigades mobiles.

OUTILS
D’INVESTIGATIONS

• 3 Laboratoires
nationaux;

• 14 Laboratoires
Régionaux.

OUTILS DE DECISION
ET DE CONTRÔLE

• Conseil d’Administration
• Comité exécutif
• Comité de veille sanitaire
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RESSOURCES HUMAINES



RESSOURCES HUMAINES

Catégorie Ministère ORMVA CT Total

Ingénieurs 287 - 5 292

Médecins
vétérinaires

250 40 1 291

Administrateurs et
assimilés

52 - - 52

Agents de maitrise 953 167 8 1128

Agents d’appui 475 - 4 479

Total 2017 207 18 2242
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